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1. Préambule 

1.1. Contexte de l’opération 

Le marais de Kerdual est localisé sur le territoire de La Trinité-sur-Mer. Ce marais rétro-littoral, d'une 

superficie totale de 30.66 hectares, constituait autrefois un marais salant, dont l9activité salicole a été 
arrêtée dans le courant des années 1960. Il est traversé par le cours d9eau de Kerloquet, qui se rejette 

en mer via un émissaire béton. Les marais salants ont laissé la place à deux plans d9eau et à de vastes 
roselières.  

 

Au sein du marais, il est constaté un faible marnage des bassins en eau et de la roselière en amont, car 

les remontées marines sont limitées par l9émissaire en mer et la déconnexion de certains bassins. Les 
apports en eaux douces dans le marais sont quant à eux limités, du fait de la superficie modeste du 

bassin versant amont alimentant le cours d9eau de Kerloquet. 

 

Il résulte de ce fonctionnement hydraulique une fermeture progressive du marais, via la colonisation 

des roselières par des populations de saules et de baccharis. Cette fermeture des milieux limite la 

diversité des habitats et donc l9intérêt écologique du site à long terme. 

 

1.2. Contexte réglementaire 

1.2.1. Situation réglementaire actuelle  
 

Le statut réglementaire des ouvrages existants, présentés dans le cadre du présent dossier, n9est pas 

connu (éventuels arrêtés préfectoraux d9autorisation non retrouvés). 
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1.2.2. Rubriques de la nomenclature Loi sur l’Eau concernées par les travaux  
 

Au regard de la nature des travaux projetés, le programme de travaux est soumis à déclaration au titre 

des articles L.214-1 et suivants le Code de l9Environnement. 
 

Les rubriques de la nomenclature susceptibles d9être concernées par le projet sont présentées ci-

dessous. 

 

Rubrique Intitulé Caractéristiques du projet 

 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 

modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur 

d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 

3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau : 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 

m (A) ; 

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D). 

Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les 

eaux coulant à pleins bords avant débordement. 

Mise en place d9ouvrages 
provisoires (pour les 

travaux) pour 

franchissement de lit 

mineur (longueur < 10 m) 

 

Régime déclaratif 

3.3.5.0 Travaux mentionnés ci-après ayant uniquement pour objet la 

restauration des fonctionnalités naturelles des milieux 

aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à la 

réalisation de cet objectif (D) : 

 

1° Arasement ou dérasement d'ouvrages relevant de la 

présente nomenclature, notamment de son titre III, lorsque : 

a) Ils sont implantés dans le lit mineur des cours d'eau, sauf 

s'il s'agit de barrages classés en application de l'article R. 214-

112  

b) Il s'agit d'ouvrages latéraux aux cours d'eau, sauf s'ils sont 

intégrés à un système d'endiguement, au sens de l'article R. 

562-13, destiné à la protection d'une zone exposée au risque 

d'inondation et de submersion marine ; 

c) Il s'agit d'ouvrages ayant un impact sur l'écoulement de 

l'eau ou les milieux aquatiques autres que ceux mentionnés 

aux a et b, sauf s'ils sont intégrés à des aménagements 

hydrauliques, au sens de l'article R. 562-18, ayant pour 

vocation la diminution de l'exposition aux risques 

d'inondation et de submersion marine  

 

2° Autres travaux : 

a) Déplacement du lit mineur pour améliorer la fonctionnalité 

du cours d'eau ou rétablissement de celui-ci dans son talweg 

; 

b) Restauration de zones humides ou de marais ; 

c) Mise en dérivation ou suppression d'étangs ; 

d) Revégétalisation des berges ou reprofilage améliorant 

leurs fonctionnalités naturelles ; 

e) Reméandrage ou restauration d'une géométrie plus 

fonctionnelle du lit du cours d'eau ; 

f) Reconstitution du matelas alluvial du lit mineur du cours 

d'eau ; 

g) Remise à ciel ouvert de cours d'eau artificiellement 

couverts 

h) Restauration de zones naturelles d'expansion des crues. 

 

Travaux de restauration de 

zones humides ou de 

marais 

 

Régime Déclaratif 



 

Travaux de restauration écologique du marais de Kerdual (La 

Trinité-sur-Mer, 56) 

Déclaration au titre de la loi sur l9eau 

 

 

Rapport n° A135961 -B – août 2025       8 

 

2. Identification du déclarant 

2.1. Déclarant 

 

 

Conservatoire du littoral 

Adresse Port du Légué 

8 quai Gabriel Péri 

22190 PLERIN 

Représentant M PELLETIER 

m.peltier@conservatoire-du-littoral.fr 

Téléphone 02.96.33.66.32 

N° de SIRET 180 005 019 00047 

 

2.2. Bureau d’études rédacteur du dossier de déclaration Loi sur 

l’Eau 

 

 

Antea Group 

Adresse 8 boulevard Albert Einstein 

CS 32 318 

44 323 Nantes cx 3 

Représentant M. BERTHELOT, approbateur 

M. KOESTEL, rédacteur 

Téléphone 02.28.01.32.32 
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3. Etat initial du site 

3.1. Localisation et situation cadastrale 

Localisation et délimitation du site d’étude 

Le marais de Kerdual est localisé sur le territoire de La Trinité-sur-Mer. Il présente une superficie totale 

de 30.66 hectares. 

 

Il est traversé par le cours d9eau de Kerloquet, qui se rejette en mer via un émissaire béton.  

 

Les marais salants ont laissé la place à deux plans d9eau et à de vastes roselières.  
 

La figure ci-dessous présente le périmètre d9intervention du Conservatoire du Littoral dans le secteur 
du marais de Kerdual. Le secteur d9étude, faisant l9objet du programme de travaux présenté au §4, est 

représenté par la partie ouest de ce territoire. 

 

 

Figure 1 : Périmètre d’intervention du Conservatoire du Littoral 

 
  

 

 

Secteur d9étude 
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Contexte foncier 

La figure ci-dessous présente le contexte foncier du marais de Kerdual.  

 

Le Conservatoire du Littoral dispose de la maîtrise foncière des parcelles concernées par les travaux. 

 

 

Figure 2 : Situation foncière du marais de Kerdual 

 

 

 

DPM 

Parcelles 
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3.2. Présentation des éléments constitutifs du marais de Kerdual 

3.2.1. Caractéristiques générales du marais 
 

Les principaux éléments constituant le marais de Kerdual sont représentés par : 

• Le Cours d9eau de Kerloquet. 

• 2 plans d9eau (anciens bassins salicoles), dénommés par la suite « bassin 1 » (nord) et « bassin 

2 » (sud). 
o Ces deux bassins sont délimités par des digues. 

• 1 roselière au nord, localisée entre le bassin 1 et la RD781. 

• 1 roselière à l9ouest. 
• Des remblais au sud, issus de précédentes opérations de dragage du port de La Trinité-sur-

Mer. 

 

 

Figure 3 : Localisation des principaux éléments composant le marais (échelle 1/5000ème) 

 

  

Bassin 1 

Bassin 2 

Cours d9eau de Kerloquet 

Roselière nord 

Roselière ouest 

Zone basse 

ouest 

Remblais sud 
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3.2.2. Ouvrages hydrauliques présents au sein du marais et sur le tracé du 

lit mineur du Kerloquet 
 

Le tableau ci-dessous présente les ouvrages hydrauliques présents au sein du marais et du lit mineur 

du cours d9eau de Kerloquet. Ces ouvrages sont localisés sur la Figure 6. 

 

Tableau 1 : Ouvrages hydrauliques présents dans le secteur d’étude 

Ouvrage Caractéristiques Illustration 

Emissaire 

en mer 

Ø800 béton 

Etat intérieur 

correct 

Quelques 

dégradations 

observées sur les 

linéaires 

affleurants 

 

OH1 Ouvrage constitué 

de 4 ouvrages : 

OH1-1 : vanne 

murale de section 

d9écoulement 
0.60m*0.40m 

OH1-2 : Clapet 

anti-retour ø800 

OH1-3 : Voute 

maçonnée 

OH1-4 : bassin 

béton 

 

OH2 Sortie de réseau 

urbain (non 

connecté au 

réseau) 

 

OH3 Ouvrage cadre en 

béton 

(dimensions non 

connues) 

Etat très dégradé. 

Ouvrage 

constituant un 

obstacle aux 

écoulements 

dans le lit mineur 

du cours d’eau 

 

OH4 Ouvrage 

permettant la 

connexion entre 
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Ouvrage Caractéristiques Illustration 

la roselière nord 

et le bassin 1 

OH5 Ouvrage cadre en 

béton et 

maçonnerie : 

1.70m*1.25m 

 

Etat très dégradé 

 

 

OH6 Ouvrage en voute 

maçonnée de 

dimensions 

1.10m*1.70m 

Etat correct 
 

 

 

 

Figure 4 : Vues en plan et en coupe de l’OH1 (source : Arcadis, 2018) 
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Figure 5 : A gauche : OH1-3/ à droite : OH1-4 

 

 

Figure 6 : Localisation des ouvrages hydrauliques 
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3.2.3. Historique de l’évolution du site d’étude 
 

L9annexe 1 fournit l9extrait de l9analyse historique du site, réalisée par le cabinet TBM en 2014, lors de 
l9élaboration du plan de gestion du marais de Kerdual. 
 

Les principaux événements historiques ayant façonné le site du marais de Kerdual sont repris dans le 

tableau ci-dessous. 

 

Tableau 2 : Historique d’aménagement du secteur d’étude 

Date Evénement 

Avant 1820-1866 Début de l9activité salicole 

1830-1850 Création de la RD781  

1954 Construction de la RD186 

1960 Arrêt de l9exploitation des salines 

 

Les figures ci-dessous présentent des extraits de photographies aériennes historiques du marais de 

Kerdual : 

• 1948 : 
o Bassins salicoles présents. 
o 1 ouvrage existant à l9extrémité aval, en lieu et place de l9OH1 (configuration différente 

de la configuration actuelle). 
o OH 3 existant. 

• 1961 : 
o Voirie de la RD186 crée. 
o OH1 présentant une configuration a priori similaire à la configuration actuelle. 
o Absence de l9émissaire en mer ø800. 

• 1975 :  
o Emissaire en mer ø800 existant. 
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Figure 7 : Extrait de la photographie aérienne de 1946 (source : site remonterletemps.fr) 

 

 

Figure 8 : Extrait de la photographie aérienne de 1946 (source : site remonterletemps.fr) 

 

Bassin 2 

Bassin 1 

OH1 
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Figure 9 : Extrait de la photographie aérienne de 1946 (source : site remonterletemps.fr) 

 

Figure 10 : Extrait de la photographie aérienne de 1961 (source : site remonterletemps.fr) 

 

Figure 11 : Extrait de la photographie aérienne de 1975 (source : site remonterletemps.fr) 

  

OH3 

Partie maçonnée 

historique  

Partie bétonnée 

(OH1-4)  

Emissaire -ø800 

non présent  

Emissaire -ø800  
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L9interprétation des éléments présentés ci-avant permet d9estimer les dates de création des ouvrages 
hydrauliques suivantes. 

 

Tableau 3 : Dates estimées de création des ouvrages hydrauliques présents au sein du marais de Kerdual 

Ouvrage Date estimée de création 

Emissaire en mer Entre 1961 et 1975 

OH1 Partie maçonnée : avant 1946 ? 

Bassin béton : 1954 

OH2 Non connue 

OH3 Avant 1946 

OH4 Non connue 

OH5 Non connue 

OH6 1830-1850 

Bassin 1 1880 

Bassin 2 1880 
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3.3. Etat initial du site 

3.3.1. Contexte topographique 
 

La figure ci-dessous présente le contexte topographique du marais de Kerdual. Il est caractérisé par les 

niveaux suivants : 

• Fil d9eau du cours d9eau du Kerloquet : compris entre 1.01 mNGF et 1.27 m NGF. 

• Exutoire de l9émissaire en mer : 0.47 m NGF. 

• Crête des digues de bassin : 2.80 m NGF. 

• Terrain naturel au niveau des roselières : 2 m NGF. 

 

 

Figure 12 : Topographie du marais de Kerdual (source : RGE alti 1m) 
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3.3.2. Contexte hydrogéologique 
 

Contexte hydrogéologique 

D9après la cartographie des risques de remontée de nappe (cf. figure ci-après), le site d9étude est 
potentiellement sujet aux débordements de nappe. 

 

  

Figure 13: Cartographie des risques de remontée de nappe (source : https://www.georisques.gouv.fr/donnees/bases-de-

donnees/inondations-par-remontee-de-nappes) 

 

 

https://www.georisques.gouv.fr/donnees/bases-de-donnees/inondations-par-remontee-de-nappes
https://www.georisques.gouv.fr/donnees/bases-de-donnees/inondations-par-remontee-de-nappes
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3.3.3. Contexte hydrologique 
 

La figure ci-dessous délimite le bassin versant intercepté par le cours d9eau de Kerloquet. Il présente 

les caractéristiques suivantes : 

• Superficie : 3.37 km². 

• Point haut : 30 m NGF 

• Point bas : 1.20 m NGF. 

• Chemin hydraulique : 4 200 m. 

• Pente longitudinale : 0.7 %. 

 

Le cours d9eau du Kerloquet n9est pas instrumenté. 
 

Au droit du secteur d9étude, le lit mineur du cours d9eau du Kerloquet présente un tracé relativement 

rectiligne et uniforme. Les écoulements sont principalement de type lentique et une épaisseur de vase 

comprise entre 30 cm et 60 cm est observée en fond. 

 

 

Figure 14 : Bassin versant du cours d’eau de Kerloquet 
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Figure 15 : Linéaire aval du lit mineur du Kerloquet 

 

3.3.4. Contexte maritime 
 

Le port de référence le plus proche du site d9étude correspond au port de la Trinité-sur-Mer, localisé à 

2 km du site d9étude. 
 

Les niveaux marins fournis par les Références Altimétriques Maritimes (SHOM, 2020) sont présentés 

dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 4 : Niveaux de pleine mer (source : RAM SHOM 2020) 

Pleine mer Coefficient de marée 

correspondant 

Niveau de pleine mer (m NGF) 

Astronomique (PHMA) 116 3.25 m NGF 

Vives eaux (PMVE) 95 2.60 m NGF 

Mortes eaux 45 1.50 m NGF 

 

  



 

Travaux de restauration écologique du marais de Kerdual (La 

Trinité-sur-Mer, 56) 

Déclaration au titre de la loi sur l9eau 

 

 

Rapport n° A135961 -B – août 2025       23 

 

La figure ci-après présente la cartographie de l9aléa de submersion centennal + 20 cm au droit du 
secteur d9étude (niveau marin centennal compris entre 3.80 m NGF et 3.90 m NGF), établie en 2011 à 
partir des niveaux marins du SHOM de 2008. 

• Le secteur d’étude est concerné par un aléa fort de submersion marine. 

 

 

Figure 16 : cartographie de l’aléa de submersion centennal + 20 cm 
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3.3.5. Fonctionnement hydraulique du site 
 

Fonctionnement hydraulique 

La figure ci-dessous présente les connexions hydrauliques entre les différents ouvrages, observées 

dans le marais. 

 

La roselière nord est directement alimentée par le cours d9eau de Kerloquet, en rive droite, via une 

ouverture dans le talus de la roselière. Cette dernière est également connectée, via les ouvrages 

hydrauliques OH5 et OH4, à la zone basse ouest et au bassin 1. 

 

 

Figure 17 : Fonctionnement hydraulique du site à l’état initial 
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Capacité hydraulique de l’OH1 et de l’émissaire en mer 

L9analyse des niveaux d9eau et des capacités hydrauliques des ouvrages montre que, pour un niveau 

de pleine mer de vives eaux (2.6 m NGF) : 

• L9émissaire ø800 béton constitue l9entrée d9eau principale dans le marais, depuis la mer. 

• L9OH1-1 (actuellement obturé par la vanne), dont le fil d9eau est égal à 1.6 m NGF, permet aux 
eaux de rejoindre le lit mineur du cours d9eau de Kerloquet. 

• L9OH1-2 est muni d9un clapet anti-retour → cet ouvrage ne permet pas aux eaux marines de 

rejoindre le lit mineur du cours d9eau de Kerloquet. 

• L9OH1-3 présente un fil d9eau, côté marais, égal à 2.7 m NGF→ cet ouvrage ne permet pas aux 

eaux marines de rejoindre le lit mineur du cours d9eau de Kerloquet. 

• Le remplissage du marais s9effectue via les connexions entre le lit mineur du cours d9eau de 
Kerloquet, les bassins et les roselières. 

 

Les deux ouvrages conditionnant les volumes d9eau entrant dans le marais sont ainsi représentés par 
l9émissaire en mer (ø800 béton) et l9OH1-1. Le tableau ci-dessous présente les débits maximums 

pouvant transiter à travers ces deux ouvrages, pour une marée de vives eaux, calculés selon une loi 

d9orifice. 
 

Tableau 5 : Débits maximums transitant dans l’émissaire en mer et l’OH 1 pour une marée de vives eaux (loi orifice) 

OH Section hydraulique (m²) Débit maximal calculé via la loi 

d’orifice 

Emissaire en mer Ø800 : 0.5 m² 1 m3/s 

OH1-1 Ouverture 0.4m*0.6m : 0.24 m² 0.6 m3/s 

 

L’OH1-1 constitue l’ouvrage le plus limitant vis-à-vis des volumes entrant (depuis la mer) dans le 

marais. 

 

Conclusions sur le fonctionnement hydraulique du marais et des ouvrages 

L9analyse du fonctionnement hydraulique du marais montre qu9à l9état actuel : 
• Les apports terrestres représentent les principaux apports en eau dans le marais. 

• Les apports marins sont relativement limités en termes de durée et de volumes (durée 

d9apport avoisinant 2h pour une marée de vives eaux). 
• L9OH 1-1 (muni de la vanne de sectionnement) constitue l’ouvrage limitant les entrées d’eau 

en provenance de la mer. 

• Les apports en eau dans le marais s9effectuent principalement à partir des connexions 
ponctuelles entre le lit mineur du cours d9eau de Kerloquet et les bassins 1, 2 et la roselière 

nord. 

• L9apport supplémentaire en eau dans la roselière ouest nécessite des niveaux d9eau dans le 
marais supérieurs ou égaux à 2 m NGF. 

o Actuellement, elle n9est alimentée que par la zone basse située plus au nord (elle-

même connectée à la roselière nord). 
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3.3.6. Contexte écologique 
 

Zonages écologiques et règlementaires 

Le secteur d9étude est intégralement localisé au sein d9une ZAP Anguilles. 

 

De plus, l9extrémité sud du secteur d9étude, représentée par l9émissaire en mer, est localisée au sein 
de la ZICO « Baie de Quiberon ». 

 

 

Figure 18 : Périmètre d’étude et ZICO « Baie de Quiberon » 
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De plus, le secteur d9étude est localisé à une distance de : 

• 3 km de la zone Natura 2000: FR5310086 « Golfe du Morbihan » (directive oiseaux) 

• 3 km de la zone Natura 2000 FR5300029 « Golfe du Morbihan, côte ouest de Rhuys » (directive 

habitats). 

• 3 km du site RAMSAR « FR7200005 » « Golfe du Morbihan » 

• 4.5 km de la ZNIEFF type I 530030162 « MARAIS ET DUNES DE ST PIERRE LOPEREC ». 

 

La figure ci-dessous présente un extrait de la carte des zonages environnementaux à proximité du site 

naturel du marais de Kerdual. 

 

 

Figure 19 : Carte des zonages environnementaux à proximité du site naturel du marais de Kerdual (TBM environnement, 

2014) 
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Habitats 

La figure ci-dessous présente les habitats cartographiés par TMB environnement en 2014 dans le cadre 

de l9élaboration du plan de gestion. 

 

 

Figure 20 : Cartographie des habitats présents dans le marais (TBM, 2014) 
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TBM environnement a également repéré des habitats d9intérêt communautaires, représentés par des 
pré-salés du haut shore ainsi que des pelouses rases arrières dunaires. 

 

 

 

Figure 21 : Habitats d’intérêt communautaires identifiés par TBM environnement en 2014 
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Enjeux faunistiques et floristiques terrestres au sein du marais de Kerdual 

Des inventaires naturalistes ont été réalisés en 2017 par Bretagne Vivante. La figure ci-dessous localise 

les espèces remarquables contactées.  

 

Cette cartographie met notamment en évidence la présence : 

• D9espèces d9oiseaux nicheurs protégées. 
• D9espèces de crapauds protégées. 

 

 

Figure 22 : Espèces remarquables du site inventoriées par Bretagne Vivante en 2017 

 

Des compléments d9inventaires, relatifs aux espèces d9oiseaux nicheurs, ont également été réalisés 

par Bretagne Vivante en 2023. Ils ont notamment mis en évidence la présence de  : 

• 30 espèces nicheuses sur le site. 

• Plusieures espèces inféodées aux milieux humides (Rousserolle effarvatte, Cisticole des joncs, 

Phragmite des joncs, Bouscarle de Cetti), pour la plupart menacées en Bretagne. 
o Le maintien d’espaces ouverts ainsi la gestion des niveaux d’eau dans le marais 

permettrait d’étendre les habitats utilisés par ces espèces. 
• Deux espèces fortement patrimoniales : la Locustelle luscinioïde et la Gorgebleue à miroir. 

o Leur présence signifie que les milieux sont potentiellement favorables, malgré des 

surfaces de roselière encore exiguës. 

• Passeraux, dont quelques espèces menacées. 

 

Le site présente un intérêt pour les oiseaux d'eau, Avocette élégante et Spatule blanche hors période 

de reproduction, comme site d'alimentation et de repos. 
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Figure 23 : Cartographie des espèces patrimoniales contactées par Bretagne Vivante en 2023 

 

Enjeux faunistiques à proximité immédiate du secteur d’étude 

La plage du Men-Du, située à environ 100 m au sud-est du site d9étude, constitue une zone de ponte 
du gravelot à collier interrompu (espèce protégée). La commune de la Trinité sur Mer procède à un 

suivi annuel de la population de gravelot à collier interrompu. 

 

 

Figure 24 : Localisation de la zone de ponte du gravelot à collier interrompu (source : commune de la Trinité sur Mer) 
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Espèces exotiques envahissantes (EEE) 

La principale EEE observée au sein du marais de Kerdual est représentée par le Baccharis à feuilles 

d’arroche. Ce dernier est notamment observé aux abords des bassins 1 et 2 ainsi qu9au sein des 
roselières ouest et nord. Il contribue à la fermeture des milieux. 

 

Depuis 2019, le gestionnaire du marais procède régulièrement à des campagnes d9entretien de la 
végétation, afin de limiter la propagation des EEE : 

• 2019-2020 : Travaux de restauration écologique. 

• 2022, 2023 et 2024 : Travaux d9entretien du marais et de gestion des baccharis. 

 

Enjeux piscicoles 

Le cours d9eau du Kerloquet ne figure pas parmi les cours d9eau listés dans les arrêtés du 10 juillet 2012 

portant sur les listes 1 et 2 des cours d'eau, tronçons de cours d'eau ou canaux classés au titre de 

l'article L. 214-17 du code de l'environnement du bassin Loire-Bretagne. 

 

Les inventaires piscicoles réalisés en 2022 et 2023 ont montré que le marais de Kerdual est très peu 

attractif pour les espèces piscicoles.  

➔ L’anguille est toutefois observée au sein du marais, notamment dans les bassins. 

 

Zones humides 

La figure ci-dessous présente la cartographie des zones humides du SAGE GMRE (source : site 

geobretagne.fr). 

➔ La quasi-totalité du secteur d’étude est localisé en zone humide. 
 

 

Figure 25 : Cartographie des zones humides du SAGE GMRE (source : site internet geobretagne.fr) 
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3.3.7. Qualité des masses d’eau 
 

La masse d9eau concernée par le site d9étude est représentée par la baie de Quiberon « Baie de 

Quiberon » (code masse d9eau : FRGC36). 

 

Selon l9état des lieux des masses d9eau, réalisé dans le cadre du SDAGE Loire Bretagne 2022-2027, 

cette masse d9eau présente : 

- Un état écologique : Bon. 

- Un état chimique : Bon. 
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4. Travaux de restauration écologique du marais 

4.1. Enjeux de restauration du marais de Kerdual 

Les principaux enjeux de restauration du marais de Kerdual consistent à : 

• Favoriser les remontées d9eaux marines. 
• Permettre l9alimentation en eaux marines des roselières localisées à l9ouest du site. 
• Améliorer l9écoulement au sein du cours d9eau du Kerloquet (dont l9absence d9entretien a 

conduit à un envasement du fond et au développement non contrôlé de la ripisylve). 

• Restaurer la diversité en espèces végétales des roselières, en cours de fermeture, qui sont : 
o Déconnectées des venues d9eaux marines. 
o Impactées par la prolifération des saules et baccharis. 

• Augmenter le marnage au sein des deux bassins, afin de restaurer la flore de pré-salés et la 

biodiversité associée. 

 

4.2. Principe du programme de travaux 

Le tableau ci-dessous présente les travaux et aménagements prévus afin de répondre aux enjeux de 

restauration et de gestion du marais de Kerdual. 

 

Tableau 6 : Principes du programme de travaux 

Enjeux Travaux/ aménagement Identifiant 

Favoriser les remontées 

d9eaux marines 

Dépose de la vanne murale de l9OH1-1 

Dépose du clapet anti-retour de l9OH1-2 et curage du 

bassin béton OH1-4 

Renforcement des linéaires affleurants de l9émissaire en 
mer 

101 

102 

 

103 

Permettre l9alimentation en 
eaux marines des roselières 

localisées à l9ouest du site. 

Création d9un ouvrage connectant le bassin 1 à la 
roselière ouest 

204 

Améliorer l9écoulement au 
sein du cours d9eau du 
Kerloquet 

Dépose de l9OH3 

Entretien de la ripisylve du Kerloquet et évacuation des 

embâcles 

301 

302 

Restaurer la diversité en 

espèces végétales des 

roselières, en cours de 

fermeture 

Travaux visant à favoriser les remontées d9eaux marines 
et connexion du bassin 1 à la roselière ouest 

Création d9un ouvrage permettant de procéder à l9assec 
de la roselière nord et d9alimenter celle-ci depuis le 

cours d9eau du Kerloquet 

101, 102, 

103 et 204 

201 

Augmenter le marnage au 

sein des deux bassins, afin 

de restaurer la flore de pré-

salés et la biodiversité 

associée 

Création d9ouvrages permettant d9alimenter les bassins 
depuis le cours d9eau du Kerloquet et de gérer, de 

manière différenciée, les niveaux d9eau dans les bassins 

Restauration l9OH 5 

Renforcement de l9OH 4 et mise en place d9un dispositif 
réglable entre les bassins 1 et 2 

Travaux de terrassement en remblai pour confortement 

de la crête des bassins 

Création de 2 îlots au sein du bassin 2 

202, 203 

 

 

 

206 

205 

401 

 

402 
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La figure ci-dessous localise aménagements du programme de travaux (cf. annexe 2). 

 

 

Figure 26 : Extrait de la carte 1 « Vue en plan des aménagements 
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4.3. Description des travaux 

4.3.1. Travaux sur l’ouvrage hydraulique de la RD186 et l’émissaire en mer 
 

Réfection de l’émissaire en mer 

Les travaux prévus sur l9émissaire en mer portent uniquement sur les linéaires affleurants de l9ouvrage. 
Ils consistent à réaliser des travaux de maçonnerie légers, ponctuels, permettant de : 

• Renforcer les collerettes dégradées. 

• Réparer les fissures superficielles. 

 

 

Figure 27 : Exemples de dégradations superficielles de l’émissaire en mer 

 

Travaux projetés sur l’OH1 

Afin de favoriser les remontées d9eau marine dans le marais, les travaux sur l9OH 1 consistent : 
• A déposer et évacuer la vanne murale existante. 

• A déposer et évacuer le clapet anti-retour (ø800) existant. 

• A curer le bassin béton. 

 

 

Figure 28 : Travaux projetés sur l’OH1 
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4.3.2. Ouvrages de gestion des niveaux d’eau dans le marais 
 

Les ouvrages envisagés, afin de permettre/ préserver/ gérer les connexions hydrauliques dans le 

marais sont présentés sur le schéma de la Figure 29. 

 

Les caractéristiques de ces ouvrages sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

 

Ouvrage Rôle hydraulique Fonctionnement Dimensions/ 

caractéristiques techniques 

(*) 

201 Permettre l9alimentation 
de la roselière nord depuis 

le Kerloquet 

 

Permettre l9assec de la 
roselière 

Déversement latéral 

depuis le Kerloquet 

Niveau de déversement 

réglable, via un système 

de batardeaux en bois 

amovibles 

Longueur : 10 m 

Hauteur : 1 m 

 

Positionnement en berge 

(rive droite), afin d9éviter 
toute incidence sur la 

continuité écologique du 

cours d9eau 

202 Permettre l9alimentation 
du bassin 1 depuis le 

Kerloquet 

 

Permettre la vidange du 

bassin 1 

Niveau de déversement 

réglable, via un système 

de batardeaux en bois 

amovibles 

Largeur : 10 m 

Hauteur : 1.5 m 

 

203 Permettre l9alimentation 
du bassin 2 depuis le 

Kerloquet 

 

Permettre la vidange du 

bassin 2 

Niveau de déversement 

réglable, via un système 

de batardeaux en bois 

amovibles 

Largeur : 7 m 

Hauteur : 1.5 m 

 

204 Alimentation en eau de la 

roselière ouest, depuis le 

bassin 1 

Par surverse, à partir de la 

cote radier de l9ouvrage 

Longueur : 7 m 

Hauteur : 0.5 m 

Largeur : 4 m 

Cote radier : 2 m NGF 

205 Pérenniser la connexion 

entre le bassin 1 et la 

roselière nord 

Niveau de déversement 

réglable, via un système 

de batardeaux en bois 

amovibles 

Longueur : 4 m 

Hauteur : 1 m 

206 Pérenniser la connexion 

entre la zone basse ouest 

et le bassin 1 

Ouvrage positionné en 

lieu et place de l9ouvrage 
existant 

Longueur : 5 m 

Hauteur : 1.25 m 

Largeur : 1.70 m 

 

(*) Les dimensions présentées dans le tableau ci-dessus pourront être amenée à évoluer à la marge, 

dans le cadre de la conception PRO des aménagements. 
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Figure 29 : Schéma de principe d’implantation des ouvrages hydrauliques 

 
Les ouvrages n°204 et n°206 seront constitués de dalots béton préfabriqués. 

 

Les ouvrages n°201, n°202, n°203 et n°205 seront constitués d9ouvrages rustiques, composés de 

batardeaux bois amovibles. Ces derniers fonctionneront de la manière suivante : 

• Seuils permettant le déversement latéral des eaux, depuis le lit mineur du Kerloquet, vers les 

bassins ou roselières.  

• Le réglage du nombre de batardeaux permettra d9ajuster le niveau de déversement (et ainsi 

de préserver un tirant d9eau minimal dans le lit mineur du Kerloquet en conditions d9étiage). 
• L9enlèvement complet des batardeaux permettra l9assec de la roselière nord et des bassins, 

afin de réaliser les opérations d9entretien. 
• Manipulation manuelle, par un agent. 

 

L9ouvrage n°201 sera positionné le long de la berge en rive droite. Il ne sera pas positionné en travers 

du lit mineur du cours d9eau, afin de ne pas constituer un obstacle à la continuité écologique. 
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La figue ci-dessous présente un schéma de principe de l9ouvrage n°201. La conception des ouvrages 

n°201, n°202, n°203 et n°205 sera affinée dans le cadre des phases d9étude ultérieures. La réalisation 

de ces ouvrages nécessitera la réalisation de radiers béton. 

 

Des exemples d9ouvrages déversants rustiques, composés de batardeaux en bois, sont présentés ci-
après. 

 

 

Figure 30 : Schéma de principe de l’ouvrage 201 

 

 

Figure 31 : Exemples d’ouvrages réglables constitués de batardeaux en bois 

 

  

Batardeau bois amovible 

Fond du lit 

mineur du 

Kerloquet 
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4.3.3. Amélioration des écoulements dans le lit mineur du cours d’eau de 
Kerloquet 

 

Les travaux d9amélioration des écoulements dans le lit mineur du cours d9eau du Kerloquet consistent 

: 

• A déposer et évacuer l9ouvrage hydraulique OH3, désuet et limitant la capacité d9écoulement 
du cours d9eau. 

• A entretenir la ripisylve : 
o Evacuation des embâcles. 
o Elagage sélectif. 

 

Afin de conserver une alternance de zones d9ombre et de zones éclairées, le linéaire retenu pour 
l9entretien de la ripisylve est égal à 1 200 ml de berge (pour un linéaire total de berges égal à 2 400 m). 

 

4.3.4. Travaux de terrassement 
 

Les travaux de terrassement prévus consistent : 

• A restaurer l9homogénéité de la crête de digue du bassin 2. 
o Remblais prévus en crête, sur 0.5 m à 1 m de hauteur, sur environ 80 ml. 

• A constituer 2 îlots, dans l9emprise du bassin 2, destinés à constituer une zone d9accueil pour 
les limicoles nicheurs. 

o Superficie des îlots : environ 100 m² par îlot. 
o Pentes douces (3H/1V à 5H/1V). 
o Niveau fini des îlots : 2.60 m NGF. 

 

Afin de limiter l9apport d9espèces végétales envahissantes, les matériaux prévus pour ces travaux de 

terrassement seront uniquement issus du fond des bassins. 

 

4.4. Modalités d’interventions  

4.4.1. Installations de chantier et accès 
 

La Figure 32 présente le principe d9implantation des installations de chantier ainsi que les accès 

envisagés au sein du marais. 

 

Les installations de chantier seront positionnées au droit du parking situé au sud du site. 

 

Les travaux prévus sur l9émissaire en mer nécessiteront une demande d9autorisation d9occupation 
temporaire du DPM. 

 

Les travaux nécessiteront a minima 2 typologies d9engins :  

• Engins légers, type dumper et minipelles, pour approvisionnement et évacuation de 

matériaux. 

• Pelles amphibies ou marais, pour terrassements dans l9emprise des bassins. 
 

Afin de réaliser les travaux, 4 accès principaux seront nécessaires depuis la base vie et la RD781 (A, B, 

C et D, localisés sur la Figure 32). 
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Les accès envisagés pour les engins présentent 3 typologies : 

• Accès pour engins légers et pelles amphibies. 

• Accès pour engins légers uniquement. 

• Accès pour pelles amphibies ou marais uniquement. 

 

 

Figure 32 : Implantation de la base vie et accès au site de travaux 
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L9accès C nécessitera potentiellement le franchissement du lit mineur du cours d9eau de Kerdual. Le 
cas échéant, un ouvrage de franchissement, constitué de multiples canalisations en PVC ou PE annelé 

ø800, sera mis en place dans le lit mineur. La mise en place de ces buses veillera : 

• A limiter au maximum les incidences sur la capacité hydraulique du cours d9eau. 
• A ne pas créer d9obstacle à la continuité écologique (fil d9eau des buses positionné au niveau 

du fil d9eau du cours d9eau). 
 

Cet ouvrage de franchissement provisoire ne dépassera pas 10 m de longueur. Il sera déposé en fin de 

chantier et le lit mineur remis en état. 

 

 

Figure 33 : Localisation de l’accès C 

 

 

Figure 34 : Exemple de franchissement provisoire de lit mineur 
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L9accès B nécessitera ne pas ou peu de travaux d'aménagement. Ponctuellement des travaux 

d9abattage ou d'élagage devront être réalisés pour assurer le passage des engins. Ceux-ci seront 

réalisés en amont et hors de la période de reproduction. 

 

L'accès D traverse un milieu dunaire. Toutefois il se fera par un accès historique, balisé et identifié pour 

les interventions techniques ou secours. 

 

4.4.2. Modalités de travail à sec 
 

La réalisation des ouvrages de gestion des niveaux d9eau dans le marais (n°201, n°202, n°203, n°205 et 

n°206 notamment) nécessite la mise à sec, localisée, des zones travaillées.  

 

Cette mise à sec sera réalisée via la mise en place : 

• De batardeaux en big-bag de sable ou de batardeaux flottants. 

• D9un dispositif de pompage. 
 

La hauteur des batardeaux est estimée à 1.50 m. Les débits des pompes seront adaptés au contexte 

hydrologique de la période de réalisation des travaux. 

 

 

Figure 35 : Exemple de batardeau flottant 
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4.4.3. Période d’intervention et planning de l’opération 
 

La figure ci-dessous présente le planning prévisionnel de l9opération. Il prévoit : 

• La réalisation des travaux sur l9émissaire en mer, l9ouvrage hydraulique de la RD181 et l9entretien de la ripisylve entre décembre et février 2026. 

• L9ajournement des travaux entre fin-février 2026 et août 2026, pour : 
o Eviter tout travaux lors de la période de nidification. 
o Réaliser les terrassements et ouvrages de gestion des niveaux d9eau à l9étiage 2026. 

 

 

 

 

 



 

Travaux de restauration écologique du marais de Kerdual (La 

Trinité-sur-Mer, 56) 

Déclaration au titre de la loi sur l9eau 

 

Rapport n° A135961-B – août 2025       45 

 

5. Impacts du projet sur les milieux 

Les impacts du projet sont étudiés pour chacune des phases du projet : 

• La phase de travaux. 

• La phase d9exploitation/ gestion du marais. 

 

5.1. Impacts en phase travaux 

Le tableau ci-dessous présente les impacts bruts (en l9absence de mesure d9accompagnement) des 
travaux en phase travaux. 
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Tableau 7 : Impacts bruts des travaux en phase travaux 

Thématique Cible des effets Nature des travaux Effets potentiels Qualité des 

effets 

Durée Impact brut en l’absence de mesures 

Eau Qualité des eaux 

(souterraines, terrestres 

et maritimes) 

Utilisation d9engins mécaniques 
à énergie thermique 

 

 

 

 

Mise en Suvre de béton pour 
réfection de l9émissaire 

 

Terrassements dans/ à 

proximité du lit mineur du 

Kerloquet 

 

Travaux localisés au sein de 

zones de marnage et/ ou de 

débordement du Kerloquet  

Pollution accidentelle des 

eaux par déversement 

d9hydrocarbure ou d9huiles 

 

 

 

Pollution accidentelle par 

rejets de laitance 

 

Remise en suspension de 

MES 

 

 

Inondation du chantier et 

dispersion de matériaux 

polluants (laitance, etc.) 

Négatifs, 

directs 

 

 

 

 

Négatifs, 

directs 

 

Négatifs, 

directs 

 

 

Négatifs, 

directs 

Temporaire 

(5 mois) 

 

 

 

 

Temporaire 

(5 mois) 

 

Temporaire 

(5 mois) 

 

 

Temporaire 

(5 mois) 

Moyen : Les quantités de produits polluants 

à utiliser sont uniquement représentées par 

les huiles moteur, huiles hydrauliques et 

carburant des engins. Les quantités 

correspondantes sont relativement limitées 

 

Moyen : Les quantités de béton à mettre en 

Suvre sont relativement limitées 

 

Faible : le cours d9eau du Kerloquet est 
d9ores et déjà intégralement envasé sur le 
secteur d9étude 

 

Moyen : Quantités de produits polluants 

limitées et risques d9inondation limités au 
cours de la période de travaux 

Risque de submersion 

marine 

Dépose de la vanne et du clapet 

de l9OH1 

Augmentation des entrées 

d9eaux marines dans le 
marais 

Négatifs, 

directs 

Permanent Négligeable : la dépose de la vanne et du 

clapet de l9OH1 présente un impact 

négligeable vis-à-vis du risque de 

submersion marine en cas de tempête 

Ecoulement dans le 

Kerloquet/ évacuation 

des crues 

Mise en place d9un 
franchissement provisoire du 

Kerloquet, pour permettre la 

réalisation de l9ouvrage n°201 

Limitation de la capacité 

d9écoulement du lit mineur 
en cas de crue ; 

augmentation de la ligne 

d9eau plus en amont 

Négatifs, 

directs 

Temporaire 

(5 mois) 

 

moyen 

Biodiversité Population piscicole Assèchement localisé de la zone 

travaux 

 

Circulation d9une pelle 
amphibie/ marais dans les 

bassins 

Aspiration des poissons par 

pompage 

 

 

Collision 

 

Négatifs, 

directs 

 

Négatifs, 

directs 

 

Temporaire 

(5 mois) 

 

Temporaire 

(5 mois) 

 

Faible : emprises à assécher présentant de 

faibles superficies 

 

Faible : Réalisation des travaux de 

terrassement au cours de périodes de 

faibles niveaux d9eau dans les bassins (et 
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Thématique Cible des effets Nature des travaux Effets potentiels Qualité des 

effets 

Durée Impact brut en l’absence de mesures 

 

 

 

Mise en place d9un 
franchissement provisoire du 

Kerloquet, pour permettre la 

réalisation de l9ouvrage 201 

 

Dépose de la vanne et du clapet 

de l9OH 1 

 

 

 

 

Obstacle à la continuité 

piscicole 

 

 

 

Amélioration de la 

continuité piscicole 

 

 

 

Négatifs, 

directs 

 

 

 

Positifs, 

directs 

 

 

 

Temporaire 

(5 mois) 

 

 

 

Permanent 

 

donc de faible fréquentation de ces derniers 

par les espèces piscicoles) 

 

Faible : cours d9eau peu attractif pour les 
espèces piscicoles 

 

 

 

Positif 

Habitats d9intérêt 
communautaire 

Circulation d9engins dans le 

bassin 2 

 

Utilisation d9engins mécaniques 
à énergie thermique 

Destruction d9habitats de 

pré-salés 

 

Pollution accidentelle des 

eaux par déversement 

d9hydrocarbure ou d9huiles 

Négatifs, 

direct 

 

Négatifs, 

directs 

Temporaire 

(5 mois) 

 

Temporaire 

(5 mois) 

Fort 

 

 

Moyen 

 

Zones humides Utilisation d9engins mécaniques 
à énergie thermique 

 

Pollution accidentelle des 

eaux par déversement 

d9hydrocarbure ou d9huiles 

Négatifs, 

directs 

Temporaire 

(5 mois) 

 

Moyen 

 

Faune terrestre Entretien de ripisylve  

 

 

 

Circulation d9engins 

Perturbations des espèces 

(avifaune notamment) et 

de la période de nidification 

 

Nuisances sonores, 

vibrations et collision 

Négatifs, 

directs 

 

 

Négatifs, 

directs 

Temporaire 

(5 mois) 

 

 

Temporaire 

(5 mois) 

Moyen 

 

 

 

Moyen 

Espèces invasives 

envahissantes 

Utilisation d9engins de chantier 
potentiellement porteurs de 

pousses d9espèces 
envahissantes 

Dispersion d9espèces 
envahissantes dans le 

marais 

Négatifs, 

directs 

Temporaire 

(5 mois) 

Moyen : Nombre d9engins nécessaires au 
chantier relativement limité 
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5.2. Impacts bruts des travaux en phase d’exploitation 

Le tableau ci-dessous présente les impacts bruts (en l9absence de mesures d9accompagnement) des travaux en phase d9exploitation/ gestion du marais. 

 

Tableau 8 : Impacts bruts des travaux en phase d’exploitation 

Thématique Cible des effets Nature des travaux Effets potentiels Qualité 

des effets 

Durée Impact brut en l’absence de 
mesures 

Eau Qualité des eaux 

(souterraines, 

terrestres et 

maritimes) 

- Pas d9effets sur la qualité des eaux - - nul 

Risque de 

submersion 

marine 

Dépose de la vanne et du clapet de 

l9OH1 

Augmentation des entrées d9eaux 
marines dans le marais 

Négatifs, 

directs 

Permanent Négligeable : la dépose de la vanne 

et du clapet de l9OH1 présente un 

impact négligeable vis-à-vis du 

risque de submersion marine en 

cas de tempête 

Ecoulement dans 

le Kerloquet/ 

évacuation des 

crues 

Entretien de la ripisylve 

 

 

Evacuation de l9OH 3  
Dépose de la vanne de l9OH 1 

 

 

Réparation de l9émissaire en mer 

Limitation des risques d9embâcles au sein 

du lit mineur du Kerloquet 

 

Suppression d9ouvrages qui génèrent une 
augmentation de la ligne d9eau → 

amélioration de l9évacuation des crues 

 

Pérennisation de l9ouvrage permettant 
d9évacuer vers la mer les eaux du marais  

Positifs, 

directs 

 

Positifs, 

directs 

 

 

Positifs, 

directs 

Permanent 

 

 

Permanent 

 

 

 

Permanent 

Positif 

 

 

Positif 

 

 

 

Positif 

Biodiversité Population 

piscicole 

Création d9ouvrages, dans le lit mineur 
du Kerloquet, qui permettent 

l9alimentation en eau de la roselière 
nord et des 2 bassins 

 

 

 

Abaissement de la ligne d9eau dans le lit 
mineur du Kerloquet, en particulier en 

conditions d9étiage 

 

 

 

Création d9obstacles à la continuité 
piscicole 

Négatifs, 

directs 

 

 

 

 

Négatifs, 

direct 

Permanent 

 

 

 

 

 

Permanent 

 

Moyen : L9alimentation en eau de 
la roselière nord et des bassins 

s9effectue d9ores et déjà via des 
ouvertures au sein de la berge (rive 

droite) du Kerloquet 

Moyen : cours d9eau très peu 
attractif vis-à-vis des populations 

piscicoles 
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Thématique Cible des effets Nature des travaux Effets potentiels Qualité 

des effets 

Durée Impact brut en l’absence de 
mesures 

Dépose de la vanne et du clapet de l9OH 
1 

Amélioration de la continuité piscicole Positifs, 

directs 

Permanent Positif 

 

Habitats 

d9intérêt 
communautaire 

Dépose de la vanne et du clapet de l9OH 
1 

Création d9ouvrages permettant 
d9alimenter en eau et de gérer les 
niveaux au sein des bassins 

Amélioration des entrées d9eaux marines 

 

Maintien d9un niveau haut dans les 
bassins 

Positifs, 

directs 

 

Positifs, 

directs 

Permanent 

 

 

Permanent 

Positif 

 

 

Positif 

Zones humides Dépose de la vanne et du clapet de l9OH 
1 

Création d9ouvrages permettant 
d9alimenter en eau et de gérer les 
niveaux au sein des bassins 

 

Création/ restauration d9ouvrages 
connectant les bassins à la roselière 

ouest et à la zone basse ouest 

 

Réparation de l9émissaire en mer 

 

 

 

Création d9ouvrages permettant de 
vidanger les bassins 

Amélioration des entrées d9eaux marines 

 

Maintien d9un niveau haut dans les 
bassins 

 

 

Augmentation des arrivées d9eau dans la 
roselière ouest 

 

 

Pérennisation de l9ouvrage permettant 
aux eaux marines de remonter dans le 

marais 

 

Oxygénation possible des sédiments 

présents dans le fond des bassins lors des 

assecs 

Positifs, 

directs 

Positifs, 

directs 

 

 

Positifs, 

directs 

 

 

Positifs, 

directs 

 

 

Positifs, 

directs 

Permanent 

 

Permanent 

 

 

 

Permanent 

 

 

 

Permanent 

 

 

 

Permanent 

 

Positif 

 

Positif 

 

 

 

Positif 

 

 

 

Positif 

 

 

 

Positif 

Faune terrestre Création de 2 îlots au sein du bassin 2 Création d9habitats propices à l9accueil 
des limicoles nicheurs 

Positifs, 

directs 

Permanent 

 

Positif 

Espèces 

invasives 

envahissantes 

Entretien de la ripisylve 

 

 

Création d9ouvrages permettant 
d9alimenter en eau et de gérer les 

niveaux au sein des bassins 

Contrôle du développement et de la 

prolifération des baccharis  

 

Augmentation de la salinité dans le 

marais et ainsi limitation du 

développement des baccharis 

Positifs, 

directs 

Permanent 

 

Positif 
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6. Mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les impacts négatifs du projet 

6.1. Mesures en phase travaux 

Le tableau ci-dessous présente les mesures d9évitement et de réduction envisagées afin de limiter les impacts des travaux en phase travaux. 
 

Tableau 9 : Mesures d’évitement et de réduction – phase travaux 

Nature des travaux Effets potentiels Impact brut 

en l’absence 
de mesures 

Mesures d’évitement Mesures de réduction Impacts résiduels 

après mesures 

d’évitement et de 
réduction 

Utilisation d’engins mécaniques à 
énergie thermique 

 

Pollution accidentelle des 

eaux par déversement 

d9hydrocarbure ou d9huiles 

Moyen  

 

Entretien et stationnement des véhicules 

sur des sites appropriés et éloignés du 

cours d9eau 

 

Interdiction de stockage de produits 

dangereux ou polluants sur ou à proximité 

des bassins, roselières et du Kerloquet. 

 

Privilégier les engins et matériels adaptés 

au milieu naturel (huiles biodégradables) 

Définition d9un plan 
d9intervention en cas de 
pollutions accidentelles : 

mise à disposition de kits 

anti-pollution, modalités de 

récupération et 

d9évacuation des substances 
polluantes, listing des 

organismes à prévenir (OFB, 

DDT, Fédération de Pêche) 

négligeables 

Mise en Suvre de béton pour 
réfection de l’émissaire 

 

Pollution accidentelle par 

rejets de laitance 

 

Moyen 

 

Adaptation du calendrier de travaux aux 

grandes marées 

 

Utilisation de béton à prise rapide 

 

Ampleur des réparations limitée 

- négligeables 

Terrassements dans/ à proximité 

du lit mineur du Kerloquet 

 

Remise en suspension de MES 

 

Faible 

 

- Mise en place de dispositifs 

de filtration en aval des 

zones de travaux 

négligeables 
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Nature des travaux Effets potentiels Impact brut 

en l’absence 
de mesures 

Mesures d’évitement Mesures de réduction Impacts résiduels 

après mesures 

d’évitement et de 
réduction 

Travaux localisés au sein de zones 

de marnage et/ ou de 

débordement du Kerloquet 

Inondation du chantier et 

dispersion de matériaux 

polluants (laitance, etc.) 

Moyen  Adaptation du calendrier de travaux aux 

grandes marées 

 

Suivi des conditions météorologiques 

Mise en sécurité du chantier 

et mise hors d9eau des 
produits polluants en cas de 

pluviométrie importante 

négligeables 

Circulation d’une pelle amphibie/ 
marais dans les bassins 

 

Mortalité de poissons et 

destruction d9habitats de pré-

salés 

 

Faible à fort 

 

Balisage des secteurs à enjeux 

Circulation de la pelle amphibie/ marais 

interdite au droit des habitats de pré-salés 

Intervention dans le bassin 2 en période de 

basses eaux 

- négligeables 

Mise en place d’un 
franchissement provisoire du 

Kerloquet, pour permettre la 

réalisation de l’ouvrage n°201 

Obstacle à la continuité 

piscicole 

Faible  Fil d9eau des buses PVC ou PE annelé 
positionné au niveau du fil d9eau du cours 
d9eau 

- nuls 

Limitation de la capacité 

d9écoulement du lit mineur en 
cas de crue 

moyen - Dimensionnement du 

nombre de buses PVC ou PE 

annelé ø800 selon la 

capacité maximale actuelle 

du lit mineur 

Négligeable 

Assèchement localisé de la zone 

travaux 

 

Aspiration des poissons par 

pompage 

Faible  Mise en place de crépines avant aspiration 

des pompes 

 

Pêche électrique au sein des enceintes 

mises à sec 

- Négligeable 

Entretien de ripisylve  

 

Perturbation de l9avifaune et 

de la période de nidification 

Moyen 

 

Réalisation des travaux en dehors des 

périodes de nidification 

- Négligeable 

Circulation d’engins Nuisances sonores, vibrations 

et collision 

Moyen Réalisation des travaux en dehors des 

périodes de nidification 

- Négligeable 

Utilisation d’engins de chantier 
potentiellement porteurs de 

pousses d’espèces envahissantes 

Dispersion d9espèces 
envahissantes dans le marais 

Moyen Nettoyer les engins et outils avant leur 

arrivée sur la zone du chantier puis au 

départ. 

- Négligeable 
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Dispositions pour limiter les rejets de MES 

Un dispositif favorisant la rétention des matières en suspension et des fines sera installé en aval des zones de travaux. Le système de filtration pourra être composé : 

• De barrages constitués de géotextiles filtrants.  

• De barrages flottants filtrants préfabriqués. 

 

Pour garantir l9efficacité durant toute la période d9intervention, les géotextiles seront nettoyés (en dehors du lit du cours d9eau) et/ou remplacés autant de fois que 
nécessaire. Il sera demandé à l9entreprise de se référer aux bonnes pratiques environnementales pour la protection des milieux aquatiques en phase chantier éditées par 

l9Office Français de la Biodiversité (OFB). 
 

 

Figure 36 : Exemple de barrage filtrant flottant 
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Mesures pour assurer la maîtrise des risques de pollution 

• Stockage de tous les produits dangereux en quantités limitées et sur des rétentions adaptées. 

• Stockage de carburant dans une cuve double paroi. 

• Stationnement des engins de chantier sur des dispositifs permettant de retenir une éventuelle 

fuite. 

• Interdiction des opérations de réparation et d9entretien des engins sur le chantier. 
• Ravitaillement en carburant des engins en bord à bord sur une zone dédiée protégée par un 

bac de rétention. 

• Interdiction de tout déversement de substances utilisées sur le chantier dans le cours d9eau 
ou dans le milieu naturel. 

• Présence de kits anti-pollution propres sur le chantier et mise à disposition d9absorbants à 
hydrocarbures à bord des engins pour intervenir rapidement en cas de fuite. 

• Les eaux s9accumulant dans la zone de travail seront pompées et filtrées avant leur rejet dans 
le cours d9eau. 

• Vérification journalière de l9état du dispositif de filtration et de son efficacité, et remplacement 
selon les besoins. 

• Lors des opérations de bétonnage, les résidus de béton et les éventuelles pertes de laitance 

seront récupérés et évacués du chantier vers des exutoires adaptés. 

• Les déchets générés sur le chantier seront triés et stockés de manière à éviter les envols et 

risques de pollution en attendant leur évacuation. 

• Le matériel de chantier sera retiré du lit mineur chaque soir et également en journée dans le 

cas d9un évènement pluvieux exceptionnel entrainant des crues importantes. 
• Les sanitaires de chantier seront autonomes et seront vidangés régulièrement. Aucun rejet ne 

sera réalisé. 

 

Mesures pour limiter les incidences des travaux sur les milieux naturels et la faune : 

• L9emprise du chantier sera limitée au strict minimum. Le chantier sera clôturé afin d9interdire 
tout accès hors de la zone matérialisée. 

• La circulation des engins dans le lit du cours d9eau sera interdite dans les zones extérieures à 
celles nécessaires. 

• Installation de filets pour éviter le retour d9individus dans la zone de travail pendant la mise en 
Suvre des batardeaux. 

• Un filet sera maintenu en place en amont de la zone de pompage pour l9aspiration de poissons 
dans la pompe. 

• Interdiction d9utiliser tout produit phytosanitaire. 
• Dispositifs de filtration et de rétention permettant de limiter les risques de pollution 

accidentelle. 

• Sol non laissé à nu après les travaux pour éviter l9érosion. 
 

Suivi des conditions météo-marines 

La phase chantier devra faire l9objet d9un suivi météorologique, afin d9anticiper la montée des eaux, 

lors d9épisodes orageux susceptibles de se produire durant les travaux, et les grandes marées. 

 

Ce suivi météorologique permettra de mettre le personnel en alerte, afin de suivre l9évolution des 
précipitations et si besoin, enclencher une évacuation du chantier (personnel et matériel) et de mettre 

en place des solutions de gestion des eaux pluviales. Cependant, un tel suivi ne permettra pas 

d9anticiper les niveaux d9eau attendus et les impacts prévisibles sur le chantier. 
 

 

L9entreprise en charge des travaux s9informera en temps réel des conditions météorologiques afin 
d9adapter sa méthodologie d9exécution via un abonnement à Météo France. Du personnel sera affecté 
à la surveillance du niveau d9eau au niveau des batardeaux en période critique afin d9alerter, en cas de 
crue soudaine, les membres de l9équipe d9une évacuation rapide du site des travaux. 
 

L9entreprise adaptera son planning d9exécution en fonction de ce suivi (pas de bétonnage en cas de 
risque de crue / orage/ grande marée). 
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Mesures curatives 

En cas de fuite de produits polluants, l9entreprise devra avoir les moyens de circonscrire rapidement 
la pollution générée. Les mesures citées ci-dessous ne sont pas exhaustives et il reviendra au maître 

d9Suvre d9en arrêter les modalités : 

• Par épandage de produits absorbants (sable). 

• Raclage du sol en surface et transport des sols pollués vers des sites de traitement agréés. 

• Et/ou par utilisation de kits anti-pollution (absorbant). 

 

Les mesures de suppression d9une pollution devront être mises en Suvre immédiatement après le 
constat et réalisées de manière à éliminer totalement la pollution de la zone submersible à marée 

haute avant la prochaine pleine mer.  

 

En cas de fuite de produits polluants, le sable touché par cette pollution sera immédiatement prélevé 

et stocké en arrière de la zone de travaux en attendant de pouvoir le transporter vers un site de 

traitement. 
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6.2. Mesures en phase exploitation 

Le tableau ci-dessous présente les mesures d9évitement et de réduction envisagées afin de limiter les 
impacts des travaux en phase d9exploitation/ gestion du marais. 
 

Tableau 10 : Mesures d’évitement et de réduction - phase d’exploitation/ gestion du marais 

Nature des travaux Effets potentiels Impact 

brut en 

l’absence 
de mesures 

Mesure d’évitement Mesure de 

réduction 

Impacts 

résiduels après 

mesures 

d’évitement et 
de réduction 

Création 

d’ouvrages, dans le 
lit mineur du 

Kerloquet, qui 

permettent 

l’alimentation en 
eau de la roselière 

nord et des 2 

bassins 

Abaissement de 

la ligne d9eau 
dans le lit 

mineur du 

Kerloquet, en 

particulier en 

conditions 

d9étiage 

 

 

 

 

 

 

Création 

d9obstacles à la 
continuité 

piscicole 

Moyen 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moyen 

 

Les niveaux de 

déversement des 

ouvrages de gestion des 

niveaux d9eau seront 
réglables. En conditions 

d9étiage, leur réglage 
permettra de ne pas 

impacter les 

écoulements dans le lit 

mineur du Kerloquet (pas 

d9alimentation des 

bassins en période 

d9étiage). 

 

Ouvrages positionnés le 

long de la berge (rive 

droite) du Kerloquet, et 

non en travers de 

l9écoulement 

- Nuls 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

nuls 
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7. Moyens de surveillance, d9entretien et 
d9intervention prévus 

7.1. Moyens de surveillance et d’intervention pendant les travaux 

L9entreprise veillera à ce que la zone d9emprise des travaux soit limitée au strict nécessaire. 

 

Pendant les travaux, le pétitionnaire devra veiller au maintien des balisages prévus et à l9application 
des mesures citées dans le présent document.  

 

En cas de pollution sur le site, l9entrepreneur mettra tout en Suvre pour confiner la pollution, la 
collecter et l8envoyer vers un centre de traitement adapté. 
 

Les mesures suivantes seront à mettre en Suvre : 

• Au cours de la réalisation des travaux, tenue d9un journal de chantier consignant : 
o Les informations nécessaires à justifier de la bonne exécution des travaux et du respect 

des prescriptions générales et des engagements annoncés dans le DLE. 
o Les conditions météorologiques et hydrodynamiques. 
o L9état d9avancement du chantier. 
o Tout incident susceptible d9affecter le déroulement du chantier ou d9altérer la qualité 

de l9eau et des milieux aquatiques et les mesures prises pour y remédier. 
o La nature, la quantité et le devenir des déchets de chantier (collecte des bordereaux 

de suivi des déchets&). 
o Tout autre élément justifiant de la bonne exécution des mesures correctives. 

 

Le gestionnaire du site - Mairie de La Trinité Sur Mer- assurera un suivi complémentaire en phase 

travaux, ne déchargeant pas l'entreprise de ses responsabilités. 

 

7.2. Modalités de gestion du marais après travaux 

Les modalités de gestion du marais de Kerdual, après travaux, sont présentées en annexe 3. 
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7.3. Travaux de génie écologique complémentaires (hors 

programme travaux) pour surveillance et entretien du site 

L9enveloppe financière globale allouée à la restauration hydraulique du marais prévoit la réalisation de 
travaux de génie écologique ou de lutte contre les espèces exotiques envahissantes.  

 

Ces travaux répondent à deux objectifs du plan de gestion des Marais de Kerdual rédigé en 2015 par 

le bureau d9étude TBM environnement et font l9objet de 3 fiches « Opérations de gestion ». 

 

 

 

La nature et l9ampleur de ces opérations (choix de matériel, surface et secteur concernés) seront 
définies en fonction des crédits disponibles après évaluation des coûts des travaux de restauration 

hydrauliques.  

 

Les opérations de faucardage seront réalisées préférentiellement dans la roselière nord. Ils seront 

réalisés par broyage ou fauche-export des roseaux. Les engins utilisés seront des broyeurs légers 

radiocommandés ou une faucheuse adaptée au travail en roselière. 

 

Les opérations de coupe de saule seront réalisées dans la roselière nord et/ou la roselière ouest. Les 

abattages seront faits manuellement par des bucherons. Le débardage des rémanents pourra être 

réalisé par des chevaux de trait ou par câbles avec un tracteur forestier et une débardeuse depuis les 

digues ou sentiers existants. 

 

Les produits de débardage pourront être exportés en centre de retraitement ou broyés et réemployés 

en paillage sur les sentiers. Conformément aux préconisations du plan de gestion, ces travaux seront 

réalisés hors période de reproduction de l9avifaune et hors de la période d9inondation des marais. 
Privilégiant une intervention entre la mi-août et Novembre.  

 

Les opérations de lutte contre le baccharisse halimifolia seront priorisées sur des massifs de pieds 

matures non identifiés lors des travaux de 2020, principalement dans les boisements à l9ouest des 
marais. 

 

Ces travaux seront menés avec un broyeur forestier radiocommandé ou par de l9arrachage avec des 
chevaux de débardage. Conformément aux préconisations du plan de gestion, ces travaux seront 

réalisés hors période de reproduction de l9avifaune et hors de la période d9inondation des marais. 
Privilégiant une intervention entre la mi-août et Novembre. 
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La figure ci-après localise les secteurs du marais identifiés pour ces travaux de génie écologique. 

 

 

Figure 37 : Travaux de génie écologique complémentaires au programme de travaux 
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8. Incidences sur des sites Natura 2000 

La zone de travaux est localisée en dehors de tout périmètre de site Natura 2000. Les sites Natura 2000 

les plus proches sont listés dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 11 : Sites Natura 2000 situés à proximité du secteur d’étude 

Identifiant Dénomination Type Distance vis-à-vis du 

site travaux 

FR5310086 « Golfe du Morbihan » ZPS Directive Oiseaux 3 km 

FR5300029 « Golfe du Morbihan, côte ouest de 

Rhuys » 

Directive Habitats 3 km 

FR5300027 « Massif dunaire Gâvres-Quiberon, 

zones humides associées » 

Directive Habitats 2.7 km 

FR5310093 « Baie de Quiberon » ZPS Directive Oiseaux 3 km 

 

Les nuisances potentiellement générées par le projet sont représentées par : 

• Les effets sonores (bruits + vibrations), liées à l9utilisation de pelles mécaniques. 
• Les rejets ou pollutions accidentelles. 

 

Le projet ne génère pas d9effets visuels ni lumineux (travaux effectués de jour). De plus, en cas de 
pollution ou rejet accidentel, les mesures d9évitement et de réduction, présentées au §6, seront mises 

en oeuvre. 

➔ La zone d9influence du projet est définie à partir des nuisances sonores potentielles. Elle 

s9étend sur un rayon de 1km autour du projet. 
 

La figure ci-dessous localise le site projet, sa zone d9influence ainsi que les sites Natura 2000 listés ci-

dessus. 

 

 

Figure 38 : Zone d’influence du projet et sites Natura 2000 situés à proximité 

Zone d9influence du projet 

Emprise 

projet 

FR5310086 

FR5300029 

FR5310093 

FR5300027 
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La zone d9influence du projet ne se superpose pas aux périmètres des sites Natura 2000 et elle 

n9interfère avec aucun cours d9eau situé en amont ou dans le bassin versant d9un site Natura 2000 
« rivière/ vallée ». 

➔ Les effets sonores ne présentent ainsi pas d9incidence sur les sites Natura 2000.  
➔ Cette analyse conclut sur une absence de susceptibilité d’incidences du projet vis-à-vis des 

enjeux Natura 2000. 
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9. Compatibilité du projet avec les documents de 
référence 

9.1. SDAGE Loire-Bretagne 

Le tableau ci-dessous présente les dispositions du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 concernées par le 

projet. 

➔ Le projet de restauration du marais de Kerdual est compatible avec les orientations du 

SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027. 

 

Tableau 12 : Dispositions du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 concernées par le projet 

Dispositions Situation du projet 

1C-1 

 

« [&] Afin de préserver ou de restaurer un régime hydrologique 

favorable au développement des espèces aquatiques et riveraines, 

les enjeux de la restauration concernent : 

le maintien d9un débit minimum dans le cours d9eau, garantissant en 
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant 

dans les eaux au moment de l9installation de l9ouvrage (appelé 

couramment « débit minimum biologique ») [&] » 

 

 

L9ouvrage n°201 est conçu et géré de 

manière à ne pas impacter les niveaux 

d9eau dans le lit mineur du Kerloquet, 
en particulier en conditions d9étiage 

 

Le projet est donc compatible avec la 

disposition 1C-1 

1D-2 

 

« [&] La restauration de la continuité écologique de la source jusqu9à 
la mer doit se faire  en cohérence avec le Plan de gestion des poissons 

migrateurs et en priorité sur : 

- les cours d9eau classés au titre du I de l9article L. 214-17 du 

code de l9environnement. Pour le bassin Loire-Bretagne, les 

arrêtés de classement des cours  d9eau au titre  de l9article L. 
214-17 du code de l9environnement (liste 1 et liste 2) ont été 
signés par le préfet coordonnateur  de bassin le 10 juillet 

2012, 

- les autres cours d9eau situés dans la zone d9action prioritaire 
pour l9anguille, 

- les cours d9eau pour lesquels la restauration de la  continuité 
écologique est nécessaire pour atteindre l9objectif de bon 
état de la masse d9eau à laquelle ils appartiennent [&] ». 

 

 

Le cours d9eau du Kerloquet est 
localisé au sein d9une ZAP anguilles. 
 

La dépose de la vanne et du clapet 

anti-retour de l9OH1 permettent 
d9améliorer la franchissabilité 
piscicole de l9ouvrage 

 

Le projet est donc compatible avec la 

disposition 1D-2 

 

8C-1 

 

« [&] Le plan de gestion durable des marais a pour objet la non-

dégradation des fonctionnalités du marais et l9atteinte du bon état 
des masses d9eau, concourant à maintenir la biodiversité du marais 
et les usages associés. Il prévoit : 

- d9éviter toute nouvelle régression des linéaires de canaux et 
des surfaces de marais, par des mesures d9entretien du 
réseau d9étiers et de canaux, 

- d9éviter toute nouvelle dégradation des fonctionnalités 
hydrauliques, en cherchant à maintenir : 

o d9une part les niveaux d9eau permettant le 
maintien des différentes fonctionnalités du marais, 

en respectant le régime hydrologique naturel des 

milieux aquatiques associés, 

 

 

Le programme de travaux permettra 

de maintenir des niveaux d9eau dans 
le marais adaptés aux besoins des 

milieux aquatiques et terrestres 

 

De plus, il permettra de et gérer les 

niveaux d9eau dans le marais, en 
particulier les échanges avec le 

Kerloquet 

 

Le projet est donc compatible avec la 

disposition 8C-1 
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Dispositions Situation du projet 
o et d9autre part des échanges suffisants avec les 

milieux aquatiques continentaux et marins 

adjacents (exemples : mesures de gestion 

coordonnée des ouvrages hydrauliques) 

notamment des ouvrages connectant les étiers aux 

marais [&] » 

 

9.2. SAGE Golfe du Morbihan et Ria d’Étel 
Le projet de restauration du marais de Kerdual est concerné par la règle 4 du SAGE GMRE « Protéger 

l9ensemble des zones humides ». Cette règle porte notamment sur : 

• La préservation et la valorisation de la biodiversité. 

• L9interdiction d9assèchement, de mise en eau, d9imperméabilisation ou de remblai des zones 
humides, sauf s9il est démontré par le pétitionnaire que « la réalisation d9un programme de 
restauration des milieux aquatiques visant une reconquête d8une fonctionnalité d9un 
écosystème aquatique ou humide ». 

 

Le projet de restauration du marais de Kerdual est donc compatible avec le règlement du SAGE Golfe 

du Morbihan et Ria d’Etel. 
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10. Raisons pour lesquelles le projet a été retenu 

Au stade Avant-projet sommaire, deux scénarios alternatifs avaient été étudiés en parallèle du 

programme de travaux faisant l9objet du présent dossier. Les principes de ces scénarios sont présentés 

dans le tableau ci-dessous. 

 

Le programme d9aménagement, faisant l9objet du présent dossier, a été retenu pour les raisons 

suivantes : 

• Respect de l’enveloppe financière prévisionnelle du pétitionnaire (le scénario de doublement 

de l9émissaire en mer dépassant très fortement le budget alloué à l9opération). 
• Meilleures possibilités de gestion des niveaux dans le marais (4 ouvrages réglables, contre 2 

dans le cas des deux scénarios alternatifs). 

• Meilleure plus-value apportée sur le potentiel de biodiversité du site (2 îlots au sein du bassin 

sud, contre respectivement 0 et 1 pour les scénarios alternatifs 1 et 2). 

 

Tableau 13 : Scénarios alternatifs étudiés non retenus 

Enjeu Scénario alternatif 1 Scénario alternatif 2 

Augmentation des entrées 

d9eau marine dans le marais 

Idem scénario retenu (dépose 

de la vanne et du clapet de 

l9ouvrage de la RD186) + 
Doublement de l’émissaire en 
mer 

Idem scénario retenu (dépose 

de la vanne et du clapet de 

l9ouvrage de la RD186) + 
réparation conséquente de 

l’émissaire en mer 

Gestion des niveaux d9eau dans 
le marais 

2 ouvrages réglables (contre 4 

prévus dans le cas du scénario 

retenu) 

2 ouvrages réglables (contre 4 

prévus dans le cas du scénario 

retenu) 

Amélioration de l9écoulement 
dans le lit mineur du Kerloquet 

Idem scénario retenu : dépose 

d9un ouvrage existant dans le lit 
mineur du Kerloquet et 

entretien de la ripisylve 

Idem scénario retenu : dépose 

d9un ouvrage existant dans le lit 
mineur du Kerloquet et 

entretien de la ripisylve 

Amélioration du potentiel de 

biodiversité du site 

- Création d’1 îlot au sein du 

bassin sud (contre 2 dans le cas 

du projet retenu) 

Permettre l9alimentation en 
eaux marines des roselières 

localisées à l9ouest du site. 

Idem scénario retenu : mise en 

place de 2 dalots sous le GR34 

Idem scénario retenu : mise en 

place de 2 dalots sous le GR34 
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11. Résumé non technique 

Le marais de Kerdual constituait autrefois un marais salant, dont l9activité salicole a été arrêtée dans 
le courant des années 1960. Il est traversé par le cours d9eau de Kerloquet, qui se rejette en mer via 

un émissaire béton. Les marais salants ont laissé la place à deux plans d9eau et à de vastes roselières.  
L9abandon de l9activité salicole s9est accompagné d9une diminution des usages et de l9entretien du 
marais. Il est ainsi constaté un faible marnage des bassins en eau et de la roselière en amont. Les 

apports en eaux douces dans le marais sont quant à eux limités, du fait de la superficie modeste du 

bassin versant amont alimentant le cours d9eau de Kerloquet. 

 

Il résulte de ce fonctionnement hydraulique une fermeture progressive du marais, via la colonisation 

des roselières par des populations de saules et de baccharis. Cette fermeture des milieux limite la 

diversité des habitats et donc l’intérêt écologique du site à long terme. Afin de restaurer un 

fonctionnement hydraulique plus dynamique et ainsi de limiter la fermeture des milieux, le 

programme de travaux envisagé consiste : 

• A augmenter des entrées d9eau marine dans le marais, via la dépose de la vanne et du clapet 
de l9ouvrage de la RD186 et la réfection (partielle) de l9émissaire en mer. 

• A permettre une gestion des niveaux d9eau dans les bassins et roselières, via la pose de 4 
ouvrages hydrauliques réglables, constitués de batardeaux en bois amovibles. 

• A augmenter les arrivées d9eau dans la roselière ouest, via la pose de 2 dalots béton sous le 
GR34. 

• A améliorer les écoulements dans le lit mineur du cours d9eau de Kerloquet, via l9entretien de 
la ripisylve, l9évacuation des embâcles et la dépose d9un ouvrage désuet, présent dans le lit 
mineur du cours d9eau de Kerloquet. 

• A améliorer la capacité d9accueil du site pour les oiseaux nicheurs, via la réalisation de 2 îlots 
au sein du bassin 2. 

 

En phase travaux, les principales incidences du projet sur le milieu environnant sont représentées par 

les risques : 

• De destruction d9habitats d9intérêt communautaires (pré-salés). 

• De pollution accidentelle. 

• De dérangement de l9avifaune.  

 

Afin de limiter au maximum ces risques, la période de réalisation des travaux envisagée est choisie de 

manière à éviter les périodes de nidification. De plus, le mode opératoire de réalisation des travaux 

prévoit : 

• La définition précise des chemins d9accès pour véhicules, afin d9éviter la destruction des 
habitats d9intérêt communautaires. 

• L9emploi d9engins de chantier adaptés aux milieux naturels sensibles (huiles biodégradables 
notamment). 

• Un ensemble de mesures d9évitement et de limitation du risque de pollution par déversement 
accidentel. 

• Un suivi quotidien des conditions météo-marines et l9adaptation en conséquence du calendrier 
des travaux. 

 

L9observation des mesures citées ci-dessus permettra d9aboutir à un impact négatif négligeable à nul 
lors de la phase chantier. 

 

Ce programme de travaux présente une absence de susceptibilité d9incidences du projet vis-à-vis des 

enjeux Natura 2000. 



 

Travaux de restauration écologique du marais de Kerdual (La 

Trinité-sur-Mer, 56) 

Déclaration au titre de la loi sur l9eau 
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Après travaux, ce programme d9aménagement présente, en phase d9exploitation/ gestion du marais, 
des impacts positifs sur le fonctionnement hydraulique du site et son potentiel de biodiversité. 

 

Le programme de travaux est compatible avec les documents réglementaires (SDAGE Loire Bretagne 

et SAGE Golfe du Morbihan et Ria d9Etel). 
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Annexe 1 :  

Extrait de l’analyse de l’évolution 
historique du site (TBM environnement, 

2014) 
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Tableau 2 : Synthèse des inventaires et périmètres règlementaires liés aux milieux naturels 

Type Nom 
Surface 

totale (ha) 

Surface dans 

le site (ha) 

Distance au 

site (km) 

Zonages environnementaux sur le site naturel des Marais de Kerdual 

Sites inscrits Beaumer-Kerdual et Kerbihan 200 ha 62,49 ha - 

Zone d9Importance pour la Conservation 

des Oiseaux (ZICO) 
Baie de Quiberon 14 800 ha 47,54 ha 

- 

Zonages environnementaux à proximité du site naturel des Marais de Kerdual 

Zone Spéciale de Conservation  (ZSC) 

FR5300027 Massif dunaire Graves-Quiberon et 

zones humides associées 
20 609 ha - 2,6 Km 

FR5300029 Golfe du Morbihan 6 828 ha - 2,6 Km 

Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
FR5310093 Baie de Quiberon 

905 ha 

 
- 2,8 Km 

FR5310086 Golfe du Morbihan 9 500 ha - 2,6 Km 

Sites inscrits 

Anse de Trehen-ar-vour 49 ha - 2,3 Km 

Village de Saint-Colomban, ses abords et la 

Pointe du Po 
42,23 ha - 2,7 Km 

Zone Humide d9Importance internationale 

(RAMSAR) 
Golfe du Morbihan 18 930 ha - 2,6 Km 

Parc Naturel Régional Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan 64131 ha - 1,1 Km 

 

1.1.7 Situation foncière 

Le plan de gestion porte sur la totalité du périmètre d9intervention du Conservatoire et correspond à une 

surface totale de 112 hectares (voir la carte 6 de la maitrise foncière). 

Le Conservatoire est propriétaire depuis début 2014 de 29 hectares, soit environ un quart du site. De plus, 

près de 40% du site sont sur le Domaine Public Maritime et une demande d9affectation de ce territoire est 

en cours par le Conservatoire auprès des services de la DDTM. 

Au sud-est du site, quelques parcelles sont des propriétés communales tandis que les parcelles privatives 

représentent encore un bon tiers du site avec les terrains du secteur de Kerdro et les prairies à proximité 

du hameau de Kerdual. 

 

A proximité immédiate du site, au sud-est, dans le prolongement de l9anse de Kerdual se trouve le site de 

Kervilhen, propriété de 25 hectares du département du Morbihan intégrée comme un des Espaces 

Naturels Sensibles (ENS) majeurs dans le schéma départemental des ENS (2013-2022).  

 

Tableau 3 : Tableau récapitulatif de la maitrise foncière sur le site d9étude 

  Surface dans le site Ratio 

Superficie totale du site 112,35 ha 100% 

Zone d9intervention du Conservatoire 112,35 ha 100 % 

Propriétés du Conservatoire 28,96 ha 25.8 % 

Parcelles communales de La Trinité-sur-Mer 1,5 ha 1.4 % 

Parcelles privatives 38,95 ha 34.7 % 

Domaine Public maritime (DPM) 42,94 ha 38.2 % 

 

1.1.8 Historique du site  

1.1.8.1 XVIII
ème

 et XIX
ème

 siècle 

La consultation de la carte de Cassini (XVIII
ème

 siècle) (figure suivante) met en évidence le relief existant au 

niveau du hameau de Kerdual et du lieu dit Kerdro à l9est. Le trait de côte est bien différent en 

comparaison avec l9actuel. En effet, à cette époque, avec deux entrées de la mer bien nettes, de part et 

d9autre, le hameau de Kerdual est situé sur une presqu9île avec à l9ouest, l9anse de Beaumer-Kerdual, au 

niveau des actuels marais de Kerdual et à l9est, l9anse de Kerdual, peu modifiée depuis. Aucun boisement 

n9est visible sur le secteur du site. 

D9après les archives historiques (Source 3 bulletins de l9association La Vigie (n°5 et 9)), en 1740, il est décrit 

que les marais étaient couverts par la mer lors des grandes marées, ce qui devait permettre de les 

rattacher au domaine public maritime, en tant que propriété inaliénable. Ces marais étaient utilisés 
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comme communs des hameaux de Kervinio, Beaumer et Kerdual. En dépit de cela, ils ont fait l9objet d9une 

adjudication en 1741 ce qui a permis la création des trois premières salines en 1742.   

 

Figure 1 : Extrait de la carte de Cassini (source geoportail.fr) 

 

La carte d9état-major (1820-1866) (figure suivante) fait apparaître les marais salants avec leurs bassins 

délimités. La route visible correspond à l9actuel sentier qui relie Montauban à Kervinio. Le hameau de 

Kerdual est bien identifiable tout comme les habitations de Carnac, bourg qui à cette époque est bien plus 

développé que celui de La-Trinité-sur-Mer. Les milieux sont ouverts avec des prés dans les parties bordant 

l9anse et le marais et dans le vallon de Kerdro. 

 

La reproduction du cadastre de 1830 (voir page suivante) met elle aussi en évidence les marais salants de 

Beaumer-Kerdual. L9entrée de la mer dans l9anse de Beaumer par le chenal, large de 70 mètres, est encore 

bien marquée à cette époque entre la falaise du Men-Du et la presqu9ile de Kerdual. 

Différents marais sont bien identifiés : le marais, communs de hameau de Kervinio et les marais plus au 

sud de Beaumer et Kerdual. 

Le futur axe de la route D781 est indiqué ; les travaux de construction sont entrepris en 1850 isolant la 

partie nord du marais salant et de l9anse de Kerdual. 

C9est aussi à cette époque que la digue du Men-Du fut construite. Il s9agit d9un ouvrage de 70 mètres de 

long fermant le chenal de Beaumer et reliant le Men-Du à la presqu9île de Kerdual. A l9est de la digue est 

installé un ouvrage avec vannes permettant l9entrée d9eau de mer dans le marais.  

 

Sur l9anse de Kerdual, aucun aménagement n9est visible ni sur la carte d9état-major, ni sur le cadastre. Les 

essais de culture de l9huitre par son nouveau propriétaire, M. de Wolbock sont plus tardives, à partir de 

1860. N9étant pas concluantes ses tentatives sont assez vite abandonnés. 
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M. de Wolbock a un autre impact sur le site, avec la construction du Manoir de Kerdro à la fin des années 

1890 et la création d9un parc arboré dans lequel il introduit des espèces exotiques. 

Figure 2 : Extrait de la carte d9état-major (à droite) (source geoportail.fr) 

 

 
Figure 3 : Reproduction du cadastre de 1830 Section K, marais de Kerdual-Beaumer (Source 3 Association La Vigie) 
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1.1.8.2 XX
ème

 siècle 

Durant la première moitié du XXème siècle, l9exploitation des marais salants est maintenue sans évolution 

notable. 

 

A partir de 1950, les nouveaux projets concernant le site des marais de Kerdual abondent et plusieurs 

d9entre eux vont se concrétiser, apportant de fortes modifications au site naturel. Le tableau suivant met 

en avant les grandes lignes de l9historique récent du site. 

 

Tableau 4 : Historique récent du site des marais de Kerdual, de 1950 à 2014 (Source 3 Association La Vigie) 

1954 Construction sur le cordon dunaire de la route littorale du Men-Du, reliant Carnac à La Trinité-sur-

Mer. 

1960  Arrêt de l9exploitation des salines. Remise en eau, les marais restent soumis aux marées de vives 

eaux. 

Années 60 Projets abandonnés de transformation de l9anse de Kerdual en bassin pour Yachts et de l9installation 

d9un lycée « sur la thématique du climat ».  

1964 Le Plan d9Urbanisme Directeur (PUD) décide « de protéger les marais de Beaumer contre 

l9urbanisation ». 

1965 Suite à la décision par la Mairie de La-Trinité-sur-Mer et du Conseil général du Morbihan de 

construire un nouveau port de plaisance, la nécessité de gérer les dépôts de dragage et le manque de 

crédits amènent à un accord : le remblaiement du sud des salines sur 13 hectares avec la possibilité 

ultérieure de construire malgré le PUD. 

1966 Remblaiements du sud des salines et de l9arrière de la plage du Men-Du. (Voir la carte page suivante) 

1969 Dans le but de régulariser le remblaiement, le préfet du Morbihan prescrit la révision partielle du 

PUD sur le secteur des salines. 

Années 

1970 

Remblaiement du marais pour le terrain de foot situé à la périphérie sud-est du site (stade du 

Poulbert). 

Plantation de Baccharis, comme plante ornementale le long de la RD 781. 

1971 Révision du PUD avec 7 hectares au nord de la RD 781 et 30 ha au sud en zone constructible. 

1972 Rénovation du cadastre. L9anse de Beaumer et son chenal intérieur sont attribués à la Compagnie des 

Salins. 

L9anse de Kerdual est réaffectée au DPM pour la partie au sud de la RD 781. 

1974 Autorisation de la construction du lotissement appelé aujourd9hui lotissement Kerdual du hameau de 

Montauban au nord des marais de Kerdual-Beaumer et de la RD 781, sur un secteur remblayé.  

1974 - 1979 Préparation du Plan d9Occupation des Sols (POS). 

Au sud-ouest de la RD 781, en bordure de Carnac, 5 hectares sont en zone NA, constructibles. 

Le reste de l9anse (32 hectares) est classé NDa, non constructible. 

1984 Suite au recours de l8association La Vigie, le tribunal administratif, dans son jugement du 4 janvier 

1984 confirme la domanialité publique de l9anse des marais de Beaumer, hormis la zone recouverte 

par les trois premières salines déjà en cours de construction.  

Abandon du deuxième projet de lotissement. 

1986 Entrée en vigueur de la loi relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral dite 

Loi littoral. 

1986 - 1993 POS de La-Trinité-sur-Mer approuvé en mai 1986. La limite Nds (zone naturelle, espace remarquable 

au sens de la loi littoral) notifiée en 1993 englobe l9anse de Kerdual et les marais de Kerdual-

Beaumer. 

Années 

2000 

- Actions d9entretien et de restauration du site par l9association La Vigie. 

Réouverture d9un sentier reliant Kervilhen à Kerdrobihan en longeant l9est des boisements humides 

de l9anse de Kerdual (en 2010). 

Entretien des sentiers de randonnée et maintien de points de vue par coupe du Baccharis. 

Entretien de l9accès et des abords des monuments mégalithiques. 

- Actions de sensibilisation au patrimoine historique et naturel de La-Trinité-sur-Mer, dont les marais 

et l9anse de Kerdual (balades, conférences). 

2004 Etude de la réhabilitation des salines de Kerdual dans le cadre d9un stage de formation au GRETA 

« Conducteur de projet en développement du tourisme ». 

2014 Achat à un propriétaire privé (SCI SAKB) par le Conservatoire des terrains des marais de Kerdual-

Beaumer. 

Demande d9affectation des secteurs en DPM en cours par le Conservatoire auprès des services de la 

DDTM. 
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Figure 4 : Clichés aériens  du site des Marais de Kerdual de 1951 à 2010 (source Géoportail). 

 

 
Figure 5 : Localisation des remblaiements effectués sur le site d9après les photos aériennes de 1972 et 1981 (Source 

Géoportail). 

 

1.1.9 Gestion actuelle du site 

En 2014, la gestion du site était effectuée principalement : 

- Par la commune de La-Trinité-sur-Mer, pour les parties accessibles au public. 

- Par leurs propriétaires, sur les parcelles privées. 

 

Le Conservatoire, propriétaire depuis peu, a lancé l9élaboration du plan de gestion du site qui donnera au 

printemps 2015 les orientations de gestion et les actions préconisées. 

Aucune gestion coordonnée et planifiée n9a été menée sur ces espaces naturels, aujourd9hui propriétés 

publiques du Conservatoire, depuis l9abandon des salines. 
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Cartographie du programme de travaux 

(Antea Group, 2025) 
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Annexe 3 :  

Modalités de gestion future envisage par 

le gestionnaire (Commune de la Trinité-

sur-Mer, 2025) 
  



Principe de ges琀椀on des pièces d’eau après travaux sur les marais de Kerdual. 

 

Les ouvrages installés sur site doivent perme琀琀re de gérer les niveaux d’eau de manière passive, par 
des batardeaux sur 3 unités de ges琀椀on 

• Roselière nord 

• Bassin 1 

• Bassin 2 

Les ouvrages posi琀椀onnés sur l’emprises des digues perme琀琀ent de d’isoler les unités de ges琀椀on entre 
elle ou entre l’unité et le kerloquet. 

Pour la roselière 

L’objec琀椀f recherché est de maintenir des niveaux d’eau élevé en période hivernale et printanière, et 
de pouvoir réaliser un abaissement des niveaux d’eau lorsque des travaux de faucardage ou de 
déboisement sont prévus. 

Les ouvrage perme琀琀ant de gérer la roselière sont situés en connexions avec : 

• Le kerloquet 
• Le bassin 1 

• La roselière boisée à l’ouest. 

Les manipula琀椀ons des ouvrages en connexions à la roselière se feront dans les cas suivants : 

Assec de la roselière pour interven琀椀on – abaissement des batardeaux pour écoulement maximum 
puis fermeture avant grande marée. 

Réouverture âpres interven琀椀on. 

Les modalités précises de fermeture seront évaluées après dé昀椀ni琀椀on des cotes des ouvrage et 
adaptés de façon empirique avec l’expérience de ges琀椀on.  

Bassin 1 

L’objec琀椀f de ges琀椀on du bassin 1 est de conservé une zone d’alimenta琀椀on pour les oiseaux d’eau et 
une zone d’accueil pour les anguilles. Ce bassin servira aussi de zone tampon pour la ges琀椀on des 
bassin connexes (roselière et bassin 2). 

En hiver le bassin sera connecté aux autres bassins, les niveaux d’eau étant laissé en évolu琀椀on libre. 

En été un batardeau sera installé entre ce bassin et le kerloquet, pour perme琀琀re le main琀椀ent d’un 
niveau d’eau rela琀椀vement haut avec possibilité de surverse lors des grands coe昀케cients de marée. 

Des ouvertures ponctuelles pour déversement dans le bassin 2 seront possible pour y maintenir des 
niveaux d’eau favorable à la reproduc琀椀on. 

Tous les 3 à 4 ans un assecs sera réalisé en 昀椀n d’été (Aout – Septembre) pour engager des processus 
de minéralisa琀椀on de la MO présente dans les vases. Ouverture des ouvrages lors de l’é琀椀age. 
Fermeture avant montée de eaux et assec par évapotranspira琀椀on.   

Les modalités précises de fermeture seront évaluées après dé昀椀ni琀椀on des cotes des ouvrage et 
adaptés de façon empirique avec l’expérience de ges琀椀on.  



 

Bassin 2 

Ce bassin doit perme琀琀re d’accueillir une colonie d’oiseaux nicheurs, avec la présence d’ilots et de 
zone a faible pente pour l’alimenta琀椀on.  

La hauteur dit devra y etre d’environs 20cm. 

En hiver : ouverture des ouvrage, évolu琀椀on naturelle des niveaux d’eau. 

En période de reproduc琀椀on : Main琀椀ent des niveaux d’eau favorables aux oiseaux nicheurs. 

• Fermeture des connexions avec le kerloquet 
• Fermeture des connexions avec le bassin 1, ouverture possible pour apport en eau. 

 

Tous les 3 à 4 ans un assecs sera réalisé en 昀椀n d’été (Aout – Septembre) pour engager des processus 
de minéralisa琀椀on de la MO présente dans les vases. Ouverture des ouvrages lors de l’é琀椀age. 
Fermeture avant montée de eaux et assec par évapotranspira琀椀on.   

La réalisa琀椀on des assecs sera fait en ges琀椀on di昀昀érenciée sur les 3 bassins pour main琀椀ent des unités 
de ges琀椀on connexe comme site de replis aux oiseaux et aux anguilles. 

Un accompagnement par des experts (poissons et avifaune) sera nécessaire pour évaluer l’e昀케cacité 
des ces ges琀椀on et dé昀椀nir des indicateurs (tx O², salinités) 

Les modalités précises de fermeture seront évaluées après dé昀椀ni琀椀on des cotes des ouvrage et 
adaptés de façon empirique avec l’expérience de ges琀椀on.  

 

Opéra琀椀on de ges琀椀on à réaliser après travaux hydrauliques 

La restaura琀椀on des ouvrages perme琀琀ra de contrôler les niveaux d’eau et d’engager des travaux de 
ges琀椀on des végéta琀椀ons non réalisable aujourd’hui. 

Les roselières présentent une dynamique d’envahissement par les saules. Une ges琀椀on adaptée des 
ouvrages doit réduire ce琀琀e dynamique en favorisant les phragmitaie. 

Les opéra琀椀ons de faucardages, réalisées en Aout-septembre, auront pour objec琀椀f de réduire 
l’a琀琀errissement de la roselière par export de ma琀椀ère, et réduire la dynamique du saule par coupe des 
semis ou pieds de pe琀椀te taille. 

Des opéra琀椀ons d’abatage devront être réalisé sur les par琀椀es les plus anciennement colonisé. 
L’abatage devra être complété par des dessouchage pour limiter les capacités de reprise.  

Le dessouchage présente aussi l’intérêt de créer des dépressions favorables au main琀椀ent de pièces 
d’eau libre dans la roselière, ceux-ci étant intéressante pour l’avifaune et l’entomofaune, odonates 
principalement.    

Ces travaux de restaura琀椀on seront réalisés hors période de reproduc琀椀on de l’avifaune et avant 
l’inonda琀椀on du marais par les pluies hivernales. La période op琀椀male allant de du 15 Aout au 1er 
octobre, éventuellement début novembre certaine années. 

 



L’entre琀椀en des digues des berges du kerloquet sera fait annuellement par pâturage et fauche tardive 
sélec琀椀ve. Des opéra琀椀ons de ne琀琀oyage de la rive gauche pourront être réalisé au fur et à mesure des 
acquisi琀椀ons par le CDL. Ces travaux seront réalisés hors périodes de reproduc琀椀on de l’avifaune (1er 
Mars – 15 Aout) 
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Annexe 4 :  

Documents attestant de la propriété 

foncière du site de travaux (Conservatoire 

du Littoral) 
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Observations sur l’utilisation du rapport 

 

 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un 

ensemble indissociable. Les incertitudes ou les réserves qui seraient mentionnées dans la prise en 

compte des résultats et dans les conclusions font partie intégrante du rapport. 

 

En conséquence, l9utilisation qui pourrait être faite d9une communication ou d9une reproduction 

partielle de ce rapport et de ses annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations 

d9Antea Group ne sauraient engager la responsabilité de celui-ci. Il en est de même pour une 

éventuelle utilisation à d9autres fins que celles définies pour la présente prestation. 
 

Les résultats des prestations et des investigations s9appuient sur un échantillonnage ; ce dispositif ne 

permet pas de lever la totalité des aléas liés à l9hétérogénéité des milieux naturels ou artificiels étudiés. 

Par ailleurs, la prestation a été réalisée à partir d9informations extérieures non garanties par 
Antea Group ; sa responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 

 

Antea Group s9est engagé à apporter tout le soin et la diligence nécessaire à l'exécution des prestations 

et s9est conformé aux usages de la profession. Antea Group conseille son Client avec pour objectif de 

l9éclairer au mieux. Cependant, le choix de la décision relève de la seule compétence de son Client. 

 

Le Client autorise Antea Group à le nommer pour une référence scientifique ou commerciale. A défaut, 

Antea Group s9entendra avec le Client pour définir les modalités de l9usage commercial ou scientifique 
de la référence. 

 

Ce rapport devient la propriété du Client après paiement intégral de la mission, son utilisation étant 

interdite jusqu9à ce paiement. A partir de ce moment, le Client devient libre d9utiliser le rapport et de 
le diffuser, sous réserve de respecter les limites d9utilisation décrites ci-dessus. 

 

Pour rappel, les conditions générales de vente ainsi que les informations de présentation 

d9Antea Group sont consultables sur : https://www.anteagroup.fr/fr/annexes 

https://www.anteagroup.fr/fr/annexes

